
Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Service Politiques et Police de l’Eau

 ARRETE INTER-PREFECTORAL N° 2023/DRIEAT/SPPE/098 du 12 MARS 2024

COMPLEMENTAIRE A l’ARRETE N° 2019 / 2057 DU 30 JUILLET 2019

AUTORISANT LA CRÉATION ET L’EXPLOITATION

DE LA LIGNE 15 EST

DU RÉSEAU DE TRANSPORT DU GRAND PARIS EXPRESS

ENTRE SAINT-DENIS PLEYEL ET CHAMPIGNY CENTRE

SUR LES COMMUNES DE

SAINT-DENIS, AUBERVILLIERS, DRANCY, BOBIGNY, PANTIN, NOISY-LE-SEC, BONDY,
ROSNY-SOUS-BOIS, VILLEMOMBLE, SAINT-OUEN DANS LE DÉPARTEMENT DE LA

SEINE-SAINT-DENIS,

FONTENAY-SOUS-BOIS, LE PERREUX-SUR-MARNE, NOGENT-SUR-MARNE ET
CHAMPIGNY-SUR-MARNE

DANS LE DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

Le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

La Préfète du Val-de-Marne,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.181-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 10 février 2021 portant nomination de la préfète du Val-de-Marne (hors classe)- Mme
THIBAULT (Sophie) ;

VU le décret du 30 juin 2021 portant nomination du préfet de la Seine-Saint-Denis – M. WITKOWSKI
(Jacques) ;

VU le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Seine et des cours
d’eau côtiers normands en vigueur ;

VU le Plan de Gestion des Risques d’Inondation du bassin Seine-Normandie en vigueur ;
 
VU l’arrêté initial d’autorisation n° 2019 / 2057 du 30 juillet 2019 relatif à la création et à
l’exploitation de la ligne 15 Est du réseau du Grand Paris Express et les arrêtés inter-préfectoraux
complémentaires n° 2022/DRIEAT/SPPE/045 du 16 décembre 2022 et n° 2023/DRIEAT/SPPE/087 du
18 décembre 2023 sur les communes de Saint-Denis Pleyel à Champigny Centre sur les communes
de Saint-Denis, Aubervilliers, Drancy, Bobigny, Pantin, Noisy-le-Sec, Bondy, Rosny-sous-Bois,
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